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Manfred Overmann

L'impérialisme français : 
     1)
« La connaissance de notre histoire et de nos aptitudes nationales démontre jusqu'à l'évidence que la France a reçu le mandat de révolutionner le monde. Un pays comme la France, quand il pose le pied sur une terre étrangère et barbare, doit-il se proposer exclusivement pour but l'extension de son commerce et se contenter de ce mobile unique, l'appât du gain ? Cette nation généreuse dont l'opinion régit l'Europe civilisée et dont les idées ont conquis le monde, a reçu de la Providence une plus haute mission, celle de l'émancipation, de l'appel à la lumière et à la liberté des races et des peuples encore esclaves de l'ignorance et du despotisme. Eteindra-t-elle en ses mains le flambeau de la civilisation vis-à-vis des ténèbres profondes de l'Annam ? »

Francis Garnier, futur conquérant du Tonkin, La Cochinchine française, en 1864, E. Dentu éd., 1864, pp. 44-45 (cité par Jacques Bouillon et coll., Le XIXe siècle et ses racines, Bordas, Paris, 1981, p. 347)

1. Trouvez un titre pour le texte.

2. Enumérez et classez les verbes, substantifs et adjectifs qui mettent en valeur la mission civilisatrice de la France.

3. Choisissez deux expressions dont vous approfondirez la signification.

4. Quelle opinion l’auteur exprime-t-il au sujet des peuples assujettis ?

5. Analysez la métaphore « esclaves de l’ignorance »

6. Comment expliquez-vous le terme « despotisme » dans ce texte ?

7. Montrez l’antinomie du texte. 
8. Quel est le fondement philosophique et historique de la mission civilisatrice de la France ? (La révolution, les Droits de l’homme, le bon sauvage ? )

9. Est-ce qu’à votre avis l’auteur utilise l’ironie (« cette nation généreuse ») dans ses affirmations ou est-il absolument sincère ? Prenez en considération le contexte historique, 1864.

10. Discutez ce point de vue dans le contexte du début du 21ème siècle.

Tonkin : Région située au nord du Viêt-nam.

Annam : région centrale du Vietnam, entre le Tonkin et la Cochinchine

Cochinchine : région méridionale du Vietnam

2)

« 40 millions de Français concentrés sur notre territoire ne sont guère suffisants pour faire équilibre aux 51 millions d'Allemands que la Prusse réunira peut-être sur notre frontière, et à la population croissante de la Russie dans un avenir un peu plus éloigné; (...) (...) nous avons encore cette chance suprême, et cette chance s'appelle d'un nom qui devrait être plus populaire en France, l'Algérie. (...) Puisse-t-il venir bientôt ce jour où nos concitoyens, à l'étroit dans notre France africaine, déborderont sur le Maroc et la Tunisie, et fonderont enfin cet empire  méditerranéen qui ne sera pas seulement une satisfaction pour notre orgueil, mais sera certainement, dans l'état futur du monde, la dernière ressource de notre grandeur ! »
L. Prévost-Paradol, journaliste libéral, La France nouvelle, 1868. (cité par Jacques Bouillon et coll., Le XIXe siècle et ses racines , histoire/seconde, Bordas, Paris, 1981, p. 353)

1. Trouvez un titre pour le texte.

2. Élucidez le dilemme dans lequel se trouve la France en 1868.

3. Pourquoi la France se méfie-t-elle de l’Allemagne ? Quel avait été la politique de Bismarck ?

4. Sous quel nom les trois pays, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie, sont regroupés ?

5. Quand est-ce qu’ils ont été occupés par la France et quel a été leur statut ?

6. Que le journaliste entend-il par « la dernière ressource de notre grandeur » ?

7. Résumez l’idée essentielle du texte en une seule phrase.
L'impérialisme britannique : "Rule Britannia" ***
« Une nation est comme un individu : elle a ses devoirs à remplir et nous ne pouvons plus déserter nos devoirs envers tant de peuples remis à notre tutelle. C'est notre domination qui, seule, peut assurer la paix, la sécurité et la richesse à tant de malheureux qui jamais auparavant ne connurent ces bienfaits. C'est en achevant cette oeuvre civilisatrice que nous remplirons notre mission nationale, pour l'éternel profit des peuples à l'ombre de notre sceptre impérial (...) Cette unité (de l'Empire) nous est commandée par l'intérêt : le premier devoir de nos hommes d'Etat est d'établir à jamais cette union sur la base des intérêts matériels (...) Oui, je crois en cette race, la plus grande des races gouvernantes que le monde ait jamais connues, en cette race anglo-saxonne, fière, tenace, confiante en soi, résolue que nul climat, nul changement ne peuvent abâtardir et qui infailliblement sera la force prédominante de la future histoire et de la civilisation universelle (...) et je crois en l'avenir de cet Empire, large comme le monde, dont un Anglais ne peut parler sans un frisson d'enthousiasme (...) »

(Discours de Joseph CHAMBERLAIN, ministre des colonies en 1895.)
1) 
« Une nation est comme un individu »

a) A quoi le mot « individu », vous fait-il penser? Trouvez des adjectifs, substantifs et verbes que vous associez/ liez à ce mot.

	adjectifs
	substantifs
	verbes

	
	………….
	


b) Trouvez des adjectifs, substantifs et verbes qui décrivent « une nation ».

	Adjectifs
	substantifs
	Verbes

	…..
	……
	


 
c) Quel est le dénominateur commun pour la « nation » et « l’individu » ?

2) 
Remplissez la grille en répondant aux questions suivantes :

      
a) Quels sont les devoirs de la nation anglo-saxonne ?

b) Quelles sont les expressions utilisées pour la nation et quels sont les adjectifs                                                               qualificatifs pour décrire ses traits caractéristiques ?

c) Qu’apprenons-nous sur les peuples « colonisés » ?  Trouvez des synonymes pour « aborigènes »

	La nation
	Les devoirs
	Les peuples « colonisés »

	
	
	


3) 
Comment interpréter vous le verbe « remettre » dans l’expression « peuple remis à notre tutelle ? Est-ce que ce verbe est bien choisi dans ce contexte?

4) 
Interprétez le rôle de la nation anglo-saxonne » dans la construction d’une civilisation universelle. Quels sont les rapports entre les colonisateurs et les colonisés ? En ce qui concerne les colonialistes : Qu’est-ce qu’il suppose/présume ?

5)
Comment est-ce que Joseph Chamberlain désigne sa manière d’agir ? Quels euphémismes utilise-t-il ?

6) 
Analysez la phrase suivante: « pour l’éternel profit des peuples à l’ombre de notre sceptre impérial »
7) 
Au début, il a parlé d’«assurer la paix, la sécurité et la richesse à tant de malheureux ». Mais, il se contredit après. Où et pourquoi ?

8) 
Quand il parle des races, à qui est-ce que Joseph Chamberlain nous fait-il penser ? De quelle race s’agissait-il ?

9)
a) Enumérez les adjectifs et les verbes qu’il utilise pour décrire cette race ?

	les adjectifs
	les verbes

	
	


b) Quelle est la catégorie de vocabulaire utilisée ici ? 

10)
a) Il y a une autre phrase qui nous fait  penser  à  Adolf Hitler. Laquelle ?

b) Analyser la dernière phrase : « et je crois en l'avenir de cet Empire, large comme le monde, dont un Anglais ne peut parler sans un frisson d'enthousiasme (...) »

11) 
Synthèse : Que pensez-vous du discours de J Chamberlain ? Quel titre donneriez-vos à ce discours ? Comparez le texte avec la situation historique de la France et ses aspirations impérialistes ?
Renseignements supplémentaires sur l’impérialisme britannique :

Britannia was the original name given by the Romans to the province that comprised what is now England and Wales (neighboring Ireland was known as Hibernia, Scotland was Caledonia, Germany was Germania, Brittany was Armorica and France was just plain Gaul).

La musique de la chanson:http://ingeb.org/songs/rulebrit.mid
	


	Rule Britannia ***
a song by Thomas Augustine Arne, 1740

When Britain first at Heav'n's command
Arose from out the azure main;
This was the charter of the land,
And guardian angels sang this strain;

Rule, Britannia! Britannia, rule the waves:
Britons never will be slaves.

The nations not so blest as thee,
Shall in their turns to tyrants fall;
While thou shalt flourish great and free,
The dread and envy of them all (…)



	   
	 
	   
	Rule Britannia 
a poem by James Thompson

When Britain first, at heaven's command,
Arose from out the azure main;
This was the charter of the land,
And guardian Angels sung this strain:

Rule, Britannia, rule the waves;
Britons never will be slaves.

The nations, not so blest as thee,
Must, in their turns, to tyrants fall:
While thou shalt flourish great and free,
(…)




L’impérialisme britannique sur Internet:

Documents à exploiter en cours : http://perso.wanadoo.fr/thierry.delthe/Hist-1re-04.htm
http://hypo.ge-dip.etat-ge.ch/www/cliotexte/html/colonisation.colonies.2.html
http://www.africa-onweb.com/histoire/colonisation-1.htm#1
*http://mapage.noos.fr/anticapitalisme/imperialisme.html
*http://web.infinito.it/utenti/c/communism/classici/lenin/fr/imper/imp08.htm
http://assoc.wanadoo.fr/j-b-histoire/histoire-contemporaine/elem_his_contem.html
L’empire français de1870 à 1914

http://assoc.wanadoo.fr/j-b-histoire/histoire-contemporaine/emp_francais_1870_1914.html
Carte de l’empire français de1870 à 1914

http://assoc.wanadoo.fr/j-b-histoire/histoire-contemporaine/empires_coloniaux_1914.html
Cartes géographiques : 

http://www.africa-onweb.com/histoire/carte-colonisation.htm
http://www.civilization.ca/cwm/chrono/1774imperialism_f.html
*http://assoc.wanadoo.fr/j-b-histoire/histoire-contemporaine/exp_anglaise_1870_1914.html
L'impérialisme allemand : L'espace vital et pangermanisme

« Un peuple a besoin de terre pour son activité, de terre pour son alimentation. Aucun peuple n'en a autant besoin que le peuple allemand qui se multiplie si rapidement, et dont le vieil habitat est devenu dangereusement étroit. Si nous n'acquérons pas bientôt de nouveaux territoires, nous irons inévitablement à une effrayante catastrophe. Que se soit au Brésil, en Sibérie, en Anatolie ou dans le sud de l'Afrique, peu importe, pourvu que nous puissions à nouveau nous mouvoir en toute liberté et fraîche énergie, pourvu que nous puissions à nouveau offrir à nos enfants de la lumière et de l'air d'excellente qualité et quantité abondante. »
(Albrecht Wirth, Volkstum und Weltmacht in der Geschichte, 1904)
« La question des indigènes doit être résolue uniquement dans le sens de l'évolution naturelle de l'histoire universelle, c'est-à-dire que la moralité supérieure doit avoir le pas sur la civilisation inférieure. L'État moderne, en tant que puissance coloniale, commet vis-à-vis de ses sujets le plus grand des crimes, lorsque se laissant hypnotiser et dominer par de confuses idées humanitaires, il épargne aux dépens de ses propres nationaux des races nègres vouées à disparaître. »
(Discours de Kopsch au Reichstag)
Socialistes et anticolonialisme

« Nous n'admettons pas qu'il existe un droit de conquête, un droit de premier occupant au profit des nations européennes sur les peuples qui n'ont pas la chance d'être de race blanche ou de religion chrétienne. Nous n'admettons pas la colonisation par la force (...). Nous aurons accompli ce que vous appelez notre mission civilisatrice le jour où nous aurons pu rendre les peuples dont nous occupons les territoires à la liberté et à la souveraineté. En revanche, en présence de situations de fait dont nous ne sommes pas comptables, auxquelles nous nous sommes toujours opposés, que nous avons obstinément combattues, que nous combattrons encore en toute occasion, nous ne nous contenterons pas de cette solution à la fois trop simple et trop périlleuse qui consiste soit à prêcher l'insurrection et à faire appel à la guerre de races, soit à exiger l'évacuation immédiate avec tous les périls qu'elle comporterait et pour les colons et pour les indigènes eux-mêmes. »
(Extrait d'une déclaration de Léon Blum à la Chambre, le 10 juin 1927.)
Progression des revendications nationalistes

« Le continent africain n'échappe pas à la même évolution; les idées d'autonomie pénètrent dans la société nègre. Dans un congrès national qui se réunit à Accra, au début de 1920, on put entendre les revendications des indigènes de l'Afrique occidentale: ils ont trouvé des porte-parole parmi une classe très curieuse de nègres appelés "The Educated Natives". Ces indigènes de Gold Coast, de Lagos, de Sierra-Leone, de Bathurst, assimilés presque complètement par la civilisation anglaise, ont la même langue, la même religion, les mêmes lois, les mêmes moeurs que les Anglais; habitant les villes, ils s'emploient comme fonctionnaires et comme agents commerciaux; on les voit aussi s'avancer vers l'intérieur, le long des voies ferrées, avec la civilisation et les intérêts britanniques qu'ils véhiculent et qu'ils 

servent comme interprètes et comme secrétaires. Mais, ils n'ont pas perdu le sentiment de race et ils soutiennent la cause de leurs frères; ils réclament depuis longtemps des libertés politiques; ils en propagent la notion dans toute l'Afrique occidentale. En 1920, ils réussissaient à réunir des délégués de tous les pays en un congrès qui demanda l'établissement du self-government dans l'Afrique occidentale et protesta contre l'inégalité des races (...). »
(Extrait de Albert Demangeon, L'Empire britannique, Paris, A. Colin, 1931)
L'IMPERIALISME FRANCAIS :

Sous la Restauration l'expansion coloniale est très limitée
Il faudra attendre la fin du XIX°s et les années 1880 pour que l'essor colonial français reprenne. Ainsi, le territoire colonial de notre pays passe de 900 000 km² en 1876 (6 millions d'hommes) à 10,6 millions de km² (55,5 millions d'hommes) en 1914.

Le gouvernement de Gambetta crée en 1881 un sous secrétariat d'Etat aux colonies rattaché temporairement au ministère du commerce.

Le ministère des colonies existera de droit en 1894.

En 1889 on fonde l'Ecole Coloniale destinée à former des administrateurs et des magistrats coloniaux.

I) L'expansion dans l'Océan pacifique et l'Océan indien :

1. L'Indochine :

Napoléon III intervint militairement contre l'Empire d'Annam en 1859 pour protéger les missionnaires français persécutés par TU DUC (l'Empereur d'Annam). Saïgon et la Cochinchine orientale furent acquis en 1862.

La Cochinchine de l'ouest, c'est à dire le delta du Mekong, fut pacifiée et acquise en 1867.

Entre temps, le roi du Cambodge se plaça volontairement sous le protectorat de la France en 1863, seul moyen qu'il trouva pour échapper aux convoitises de l'Annam et du Siam.

Dans certains milieux français on songeait à établir une base solide en Cochinchine (commerce, ministère de la marine)
· pour pénétrer la Chine par la vallée du Mékong et faire concurrence à l'Empire britannique.
· pour faire rayonner l'influence de la France sur l'Empire entier. Il s'agissait de transformer Saigon en un vaste "emporium français" dont la population serait de 500.000 personnes.
· pour bloquer l'expansion du Siam vers le Laos.
La remontée du Mékong par Garnier et Doudart de Lagrée (1868), démontra que le meilleur chemin pour accéder à la Chine se trouvait au Tonkin ; marins (Garnier) et commerçants (J Dupuis, E Millot) poussèrent donc dans cette direction. En 1872 J Dupuis joignit le Yunnan au Tonkin et insista sur les perspectives de profit ; Garnier le rejoignit à Hanoï et en enleva la citadelle. Son imprudence et sa mort (décembre 1873) imposèrent à la France : l'évacuation de Hanoï et du delta tonkinois, la signature d'un traité (mars 1874) négocié par Philastre (cet accord consolidait les positions françaises en Cochinchine et ouvrit au commerce français le fleuve rouge et les ports de Gui Nhan, Haïphong et Hanoï.

La résistance populaire fut importante, celle des mandarins imposa de recourir à une administration plus ou moins directe (inspecteurs des affaires indigènes, administrateurs ...)

En 1875 on créa la banque d'Indochine.

L'Indochine fut occupée par le japon pendant la seconde guerre mondiale.
2) La Chine

En Chine, la France pratiqua une politique d'implantation amorcée par le traité de Tien Tsin en 1860, et qui se poursuivit à la fin du XIX°s, lorsque la France participa au partage du pays (Break up of China) ; elle en tira une zone d'influence économique dans les provinces du sud, 

et l'occupation de Kouang Tchéou Wan et de Hai-Nan. Elle obtint ainsi le droit de construire des chemins de fer et d'exploiter les gisements miniers du Shantung. Le gouvernement chinois lui accorda également une certaine préférence pour la souscription des emprunts qu'il était 

susceptible d'émettre pour développer cette région.

En 1897, un syndicat russo-franco-belge avait obtenu la concession de la voie ferrée Pékin-Hankéou.

3) Madagascar

Les Français avaient pris pied à Madagascar au XVIII°s. Au XIX°s une lutte d'influence s'était engagée entre eux et les Anglais pour la tutelle du peuple le plus nombreux de l'île, les Houvas, qui occupaient les hauts plateaux de l'intérieur. La France avait pu établir en 1884, une sorte de protectorat, mais celui-ci ne fut guère respecté. De là, en 1895, une intervention militaire.

Menée dans des conditions difficiles, surtout à cause du climat, elle aboutit à la signature d'un traité de protectorat beaucoup plus strict. Une révolte ayant éclaté, la France fit de Madagascar une colonie. (Août 1896). La reine Ranavalona III, rendue complice de l'insurrection, fut déposée par Gallieni (Fév 1897) et déportée à la Réunion puis à Alger.

4) La Nouvelle Calédonie

L'île fut découverte par Cook en 1774. Des missionnaires catholiques français s'y installèrent en 1843. La colonisation fut entreprise par l'Anglais Paddon. Le massacre des marins français de l'Alcmène par des indigènes (nov 1850), est à l'origine de l'expédition du contre-amiral Febvrier Despointes (1853) qui prit officiellement possession de l'île au nom de la France. Placée sur la route de l'Inde, la Nouvelle Calédonie devait être un poste militaire de première importance : "elle offrait d'excellents abris et un ravitaillement assuré pour une flotte". En réalité il s'agissait de faire front à l'Angleterre installée en Australie et d'empêcher qu'elle ne règne totalement sur l'Océanie. Plus tard, en 1864, La France occupa les îles Loyauté. Même si les dessins économiques et commerciaux ont été formulés pour justifier ces occupations, la Nouvelle Calédonie devint une colonie pénitentiaire (1863). Les premiers forçats arrivèrent l'année suivante.

II) L'Océan Atlantique : l'Afrique

La conquête du Sénégal en Afrique Occidentale fut l'oeuvre de Faidherbe de 1854 à 1867.

Savorgnan de Brazza en 1879-80, acquit le Gabon et le Moyen Congo en Afrique centrale.

Après 1882, les Français s'engagèrent dans toute une série de projets coloniaux et se heurtèrent à l'opposition des autres puissances européennes.

Ce fut le cas au Congo avec le roi des Belges, Léopold II. Les Britanniques, les Espagnols, les Portugais et les Allemands s'inquiétèrent également. Lors de la conférence de Berlin, de Novembre 1884 à février 1885, un accord fut signé ; il définissait un certain nombre de principes élémentaires pour le partage de l'Afrique:

- liberté de navigation sur les deux fleuves africains qui se déversent dans l'Océan Atlantique (Niger, Congo)

- liberté de commerce dans le bassin conventionnel du Congo

- la prise de possession ou la possession de territoire en Afrique n'était reconnue qu'après notification aux puissances signataires de l'acte de Berlin et "institution d'une autorité suffisante pour faire respecter les droits acquis", et le cas échéant, la liberté du commerce et du transit dans des conditions où elle serait stipulée.

Après le traité de Berlin, on assista à une véritable course entre les grandes puissances pour occuper et se partager les territoires africains.

La conquête de l'Afrique fut difficile : pour la France elle s'effectua à partir du Sénégal et du golfe de Guinée. Les colonnes françaises se heurtèrent à l'Ouest et au centre à de véritables Empires.

Les troupes venues pour occuper le bassin du Niger eurent à combattre les bandes menées par les chefs musulmans Ahmadou et Samory, celles de Behanzin-Gbedasse au Dahomey et de Rabah au Tchad.

Afin d'agir plus librement la France négocia avec certaines puissances européennes : un accord en mars 1899 avec la Grande Bretagne permit aux Français d'agir à l'Est et au Nord Est du lac Tchad. Un autre accord fut signé avec l'Italie en 1900.

Mais pratiquement les troupes françaises intervinrent jusqu'à la veille de la première guerre mondiale : "La poudre parle tous les jours et à tout propos" écrivait l'Afrique française en 1913.
III) La Méditerranée :

1) L'Algérie :

la colonisation de l'Algérie répondait à un souci de politique intérieure. Polignac, ministre de l'époque, cherchait surtout à relever le prestige de Charles X. Après 1840, un esprit colonial se ranima sous l'impulsion des commerçants des grands ports, des officiers de marine et des missionnaires catholiques. Louis Philippe, Napoléon III et leurs ministres entreprirent de véritables expéditions. La conquête de l'Algérie fut réalisée par Bugeaud et assurée par la reddition d'Abd el Kader en 1847. En 1857 les Kabylies se soumirent.

Dans les années 1870 de nouveaux mouvements de résistance se manifestèrent comme celles d'El Amri en 1876, de l'Aurès en 1879, de Bou Amama dans l'extrême sud Oranais en 1881-82 ou de Margueritte en 1901. Chaque fois ils furent écrasés.

Ces soulèvements étaient motivés par l'inégalité des traitements avec les Français. Des pétitions individuelles ou collectives réclamaient la fin d'abus ou de charges excessives imposés par les colons.

2) la Tunisie et le Maroc:

En Tunisie comme au Maroc les Français ne rencontrèrent pas de très vives oppositions.

- Depuis 1869, une commission internationale de la dette contrôlait les finances tunisiennes, et Anglais, Français et Italiens se disputaient concessions ferroviaires et foncières. La France, craignant l'implantation d'une importante colonie italienne, intervint. Un protectorat fut établi sur la Tunisie en 1881-83.

Par la convention de Marsa (1883), la France prenait en charge les dettes de la Régence et le contrôle de son administration. Au début du XX° s des courants politiques hostiles à la France se manifestèrent par le biais de la presse ou par des incidents sanglants. Le gouvernement proclama l'état de siège et arrêta, emprisonna ou éloigna les "jeunes Tunisiens".

- Le Maroc, était l'enjeu de rivalités commerciales entre Etats européens.

Le pays en proie à des difficultés économiques tomba sous la coupe des puissances par le jeu des emprunts et des concessions. Peu à peu les Français prirent pied dans le pays, militairement et politiquement. Au printemps 1912, le sultan Moulay-Hafid isolé, se résigna à signer un traité de protectorat (30 mars 1912) qui permettait à la France d'agir officiellement au nom du souverain ; celui-ci abdiqua et partit en exil. Début 1914, le général Lyautey avait fait reconnaître l'autorité de la France sur la plus grande partie du territoire marocain.

Dans les deux cas, l'initiative française eut des répercutions internationales : l'Italie convoitait, elle aussi, la Tunisie ; déçue, elle s'allia à l'Allemagne. Pour le Maroc, la France eut bien l'accord des Espagnols et des Anglais, mais elle se heurta à l'opposition de l'Allemagne. A deux reprises, en 1905 et 1911, il y eut même des risques de guerre.

